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CUERS, le 31 Mars 2025 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 29 MARS 2025 
Début de réunion : 14h00 

 

Présents : Le président : Didier Tachain, Les membres : Richard Bredin, Virginie Piquerel, Stéphanie Proust Avenard, 
Vincent Chabot   Absents Excusés : Sandy Machado, Sébastien Hamel, Eliane Jegou. 
 

 LECTURE DU PV DE LA DERNIERE AG SOUMIS A L’APPROBATION DES MEMBRES  
Le président fait lecture du procès verbal de l’assemblée générale 2024. Il est approuvé à l’unanimité par les 
membres présents. 
 

 RAPPORT MORAL DU PRESIDENT  
Mr Tachain prend la parole pour exposer les événements majeurs de 2024 : Le président indique que l’année 2024 a 
été meilleure que l’année 2023. 

 Les adhésions 2024 ont augmentés d’environ 20 % par rapport à 2023. 
 La Nationale d’Elevage 2024 a eu 84 participants. C’est un chiffre très honorable, car ce n’était pas arrivé 

depuis 2013. 
 On déplore un gros point négatif pour le Dobermann en 2024, il y a une baisse des naissances de 20 %.  

On constate beaucoup de demandes et pas assez de naissances. Le constat est donc un cruel manque de 
chiots qui pousse les acheteurs potentiels à se diriger vers d’autres races.  
Notre rôle majeur dans les années à venir doit donc être de motiver ou remotiver les éleveurs à produire du 
Dobermann. 
L'assemblée interpelle le président en déplorant également le manque de chiens qui font du travail. Cela 
pourrait être une vitrine supplémentaire pour notre race. Une grande discussion s'engage sur la façon 
d'augmenter le cheptel et les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir. 

 Le président indique également que des actions d'état ont été menées en 2024 contre les éleveurs qui 
coupent ou importent des chiens oreilles et queues coupées.  Les 1ères affaires traitées par la justice sont en 
cours et une a abouti sur une forte condamnation, mais l’éleveur condamné a fait appel de la décision, donc 
nous n’avons pas encore le droit d’en divulguer les détails à ce jour. 

 Il y a eu 2 R.E en 2024, une dans le Sud avec un TC et une dans le  Nord. Le président et le comité aimeraient 
en voir davantage dans les années à venir, au bénéfice de tous. 

 Le président rappelle les lieux des prochains IDC et les dates des expos 2025. 
 

 RAPPORT FINANCIER DU TRESORIER 
Le comité laisse la possibilité aux membres présents de voir les rapports financiers établis par le comptable. Le 
président fait passer le livre de compte dans l’assemblée.  
La trésorière étant absente excusée, c’est le président qui fait le rapport financier :  
Nos comptes de banque sont les suivants : 2 comptes Société Générale et 2 Livrets Société Générale car le Crédit du 
Nord a été racheté par la Société Générale.  

SOCIETE GALE  68513    5 422,94 

ADHESIONS  5 183,90 

COMPTE LIVRET  37183 53,38 

SG LIVRET  A  37181      66 123,14 

SG CPTE ADM  37152    463,95 

CAISSE    245,00 

 
Nous fonctionnons sur nos réserves et il va falloir trouver des solutions pour récolter des fonds dans les années à 
venir. 
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 QUITUS MORAL ET FINANCIER  
Le quitus moral est demandé par Mme Fella Haroun. Il est approuvé à l’unanimité. 
Le quitus financier est demandé par Mme Capapey Joëlle. Il est approuvé à l’unanimité. 
 

 RAPPORT ADMINISTRATIF  
A ce jour, nous comptons 137 adhésions pour l’année 2025. Il est a noté que comme les années précédentes, il en 
arrivera probablement encore jusqu’en juillet/août. 
Le président note qu’il y a une progression des adhésions depuis 2022. 
En 2023, progression de 14% par rapport à 2022. 
En 2024, progression de 20% par rapport à 2023. 
En 2025, progression prévisionnelle de 20% par rapport à 2024. 
 

 RAPPORT DE LA COMMISSION DE TRAVAIL (Richard BREDIN) 
 Félicitations à Mr Descamps Alcide pour ces 3 participations à l'IDC de 2022 à 2024. 
 Félicitations à Eddy Jubelin et Yenicerin Juwel pour ces résultats 2024.  

- Vainqueur Trophée BoxDobRott Ring 2024 
- Champion D.C.F 2024 en Ring 
- Vainqueur Challenge Jean-Paul DIERS 

 Il y a une belle augmentation du nombre des tests TAN / TAT / TC en 2024 par rapport à 2023. 
 En 2024, nous avons nommé R Descamps Alcide comme responsable de l'IGP au sein de la commission 

d’utilisation. 
 Le BoxDobRott IGP a un coût important et nous cherchons des modalités pour le faire baisser surtout.  
 En 2024 2 demandes de testeurs ont été validés par le comité : M. Lentz et Mme Roulland. Ils seront 

définitivement validés après avoir terminé leurs assessorats qui de déroulera lors de la NE 2025.. 
 

 RAPPORT DE LA COMMISSION DE SANTE ET D’ELEVAGE (Virginie PIQUEREL) 
 Les résultats des tests de dysplasie de la hanche sont égaux à ceux de 2023, majoritairement des A. 
 Pour les tares oculaires, il n’y a que des chiens indemnes. 
 La commission d’élevage et de santé remarque une possible baisse de prolificité des chiennes depuis 

plusieurs années. Il serait bon de savoir si c’est un manque de suivi des chaleurs par les éleveurs qui en est la 
cause principale ou s’il y a également un contexte environnemental et sociétal grandissant. 

 

 RAPPORT SUR LE SITE INTERNET, LA REVUE ET LA NEWS LETTER (Stéphanie PROUST AVENARD) 
 Le calendrier rencontre toujours un franc succès donc il sera renouvelé en 2025.  

Nous remercions les adhérents qui ont très bien joué le jeu en envoyant de nombreuses photos pour le 
calendrier et nous tenons à signaler que nous avons gardé les photos non publiées pour les années à venir 
mais nous comptons tout de même à nouveau sur une belle mobilisation sur le sujet en 2025.  
Il est également important de rappeler que nous faisons un nombre de tirage limité des calendriers tous les 
ans (calculé selon le nombre d’adhérents de l’année précédente) donc ne tardez pas à prendre vos 
adhésions avant sa parution et au plus tard en début d’année. Il est bon de préciser qu’après la rupture de 
stock, nous remplaçons le calendrier par des goodies à l’effigie du DCF lors d’une adhésion. 

 Sans le dévoiler puisque c’est un projet qui vient de démarrer en 2025, le site internet va subir de très 
grandes transformations à la suite de l’audit et des conseils de M. Vincent Chabot. Il est plus que nécessaire 
de le faire évoluer puisqu’il n’a pas été refait complètement depuis plusieurs années. 

 

 RAPPORT SUR LES DELEGATIONS 
 En 2024, il y a eu deux délégations actives : la Délégation Nord animée par M. Dominique Brebion et la 

Délégation Sud-Est animée par Mme Eliane Jegou.  
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Comme depuis plusieurs années, le comité aimerait que davantage de délégués organisent des 
manifestations, animations et/ou journées amicales autour du Dobermann et fassent ainsi vivre ou revivre 
leur délégation.   
En 2025, une nouvelle régionale se met sur les rangs avec la délégation Ile de France, qui a prévu une 
Régionale d’Elevage en juillet et nous lui souhaitons une belle réussite.  
A ce jour, la RE 2025 Sud-Est a été annulé faute de participant et sera peut-être reportée après l’été et la RE 
du Nord est en attente d’être maintenue selon les événements des prochains mois. 

 
 M. Tachain rappelle qu’il reste des postes vacants dans les délégations et qu’il aimerait recevoir des 

candidatures pour les combler. La délégation Centre aimerait également trouver un remplaçant au délégué 
actuel. M. Tachain fait remarquer une perte de vocation dans le milieu associatif en général et par 
conséquent, la difficulté de trouver des passionnés près à s’investir bénévolement. 

 Le président et le comité souhaite la bienvenue à notre nouvelle déléguée Sud-Ouest en 2025 : Mme Joëlle 
CAPAPEY. Nous lui souhaitons beaucoup de réussite dans sa délégation. 

 

 Cooptation de M. Vincent CHABOT 
Conformément à nos statuts, nous demandons à l'assemblée si quelqu'un s'oppose à la cooptation de M. 
Vincent Chabot, validée par le comité lors de sa réunion du 20/07/2024. Personne ne se manifeste contre cette 
décision, elle est donc validée à l'unanimité. 
Le président tient à préciser que M. Chabot est membre à jour de cotisation depuis le 20.06.2020 sans 
discontinuité et que son éligibilité à la cooptation est conforme aux obligations de nos statuts.   
 

 COURRIER & DIVERS 
 Le président n’a pas reçu de courrier à lire à l’AG. 
 Santé : Intervention de Mme Capapey qui trouve qu'il serait intéressant de demander une radio dentaire à 

tous les chiens de 15 mois qui font des expositions afin d'anticiper une éventuelle perte accidentelle de dent 
pour prouver que la dentition était complète au début de la carrière du chien. C’est encore plus valable pour 
les chiens de travail même si tous les chiens peuvent être exposés à la perte accidentelle d’une dent. 

 Délégations : Intervention de Mme Haroun qui déplore la démission de M. Brebion, car elle trouve que cela 
pénalise fortement les membres du club par rapport à la R.E qui ne se fera pas. Elle ne comprend pas ce 
choix du délégué et la motivation. 

 

 QUESTIONS 
Avant de clore l’Assemblée, le Président demande s’il y a des questions. 
 Mme CAPAPEY demande la parole : Elle aimerait savoir si on peut avoir davantage de juges différents lors 

des expositions canines. Comme en 2023, M. Tachain rappelle que c’est la SCC qui fait le choix des juges et 
qu’il essaye toujours de faire au mieux selon les propositions qu’il reçoit. 

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, le Président clôt la séance à 16h55.  
 
Le Président         La secrétaire 
Didier Tachain         Stéphanie PROUST AVENARD 

 


